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IOTTìGDUCTIO" 

1.      H est affiné au para^ ohe 2^ de la Déclaration et du Plan d'action de Lima 

que "étantdonné que,  en pourcent^e,  le^pays en voie de development ne contribuent 

que faiblement à la production industrielle mondiale,  leur oart devrait être 

augmentée au maximum et portée,  si oossible, à au moins 25 / du total de la production 

industrielle mondiale d'ici à l-n» 2000,  tout en s'efforçant de faire en sorte que 

la croissance industrielle ainsi réalisée soit partie aussi enablement que 

possible entre les pays en voie de développement.    Ceci implique que les pays en voie 

de développement devraient porter leur tau,: annuel de croissance industrielle à un 

taux largement supérieur à celui de 3 / recommandé .ans la Stratégie internationale 

du développement pour le. deuxième Pécennie des Nations Unies pour le développement». 

2.      T* Déclaration et le Plan d'action de Lima passent en revue tous les problèmes 

à résoudre pour atteindre cet objectif,  qu'il s'arse des aspects politiquee, 

.ocio-éoonomiques et technologiques de l'industrialisation dans les pays intéressé, 

ou des aspects extérieurs du développement dans toute leur complexité.    Ces documents 

prescrivent les mesures à prendre à cet effet par les pays en cause et par la 

oommunauté internationale, dans leoadre d'un nouvel ordre économique international, 

afin de transformer la structure actuelle des relations économiques. 

3. La Déclaration souligne pur ailleurs que »l'industrie est un instrument dynamique 

de croissance indispensable au développement éooncmiqme et social accéléré des pays 

en développement, en particulier des moins avancés d'entre eux» (§ 23). 

4. Le Plan d'action stipule enfin que l'OIIUDI doit Jouer un rôle central dans la 

mise en oeuvre des objectifs de la Déclaration et du Plan d'action, en suscitant et 

en coordonnant les activités du système de. JTaticns Unies qui relèvent de s, 

competence.    A ce titre, une attention particulière est demandée pour les secteurs 

prioritaires tels que les industries fondées sur l'apiculture ou liées a l'agriculture 

Un industries de l'acier, des produits chimiques et pétrochimiques et les industrie. 

mécaniques, en vue de permettre la création d'industries à base de ressource, 

naturelles ainsi que de contribuer au remplacement effectif des imoortations et à 

1 élargissement de la part de. pays intéressé, dans le commerce mondial. 
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ADDITIF 

INVITATION A PRESENTER DES SUGGESTIONS 

Compte tenu de* considérations exposées dans le document prinoipal,  il est 

fait appel aux participants pour qu'ils proposent des recommandations et conclusions 

quant aux mesures particulières ou aux méoanismes institutionnels que l'ONUDI devra 

adopter pour intensifier ses relations avec les Comités nationaux afin d'assurer 

la mis« en oeuvre concertée, aux échelons national, régional «t interrégional, de la 

Déolaration et du Plan d'action de Lima en ce qui oonoerne : 

- Le r81e dynamique que les Comités nationaux pourraient jouer dans le 

développement économique et sooial de leur   pays; 

- Les mesures et les méoanismes institutionnels que l'OHUDI devra adopter 

•n rapport avec les Comités nationaux pour instaurer un dialogue permanent 
sur les points suivants : 

14.77-3413 



Questions do programmation, 

Mobilisation dos ressources financières; 

Augmentation dos courants d* inform-1;ion ontre  l'ONUDI et  los Comités nationaux 

et,réciproquement et création d'un réseau do  relais d'informat ion- 

Publicité à  l'écho Ion national pour les activités do  l'ONUDI 

.•¡change d'informations antre   las Comidos nationaux; 

Tise on place d'un réseau do communication £rrâco  \  la désignation d'une 

instance centrale charrán d'acheminer les      formations en provenance et  Ì 

destination des Comités nationaux; 

Dans la mesuro du possible, faire on sorto qu'un membro du Comité national 

fasse partie do la délégation du gouvernement aux réunions los plus impor- 

tantes do   l'OÎÏÏJDI; 

Mobilisation do  l'appui dos instances ^ou'ernomentalos,  des organismes publics 

et privés et des entreprises commerciales,   afin d'accroître l'utilisation des 

capacités disponibles dans les pays en développement, 

Fourniture à  l'ONUDI d'informations sur les possibilités de coopération 

existant à  l'échelon des pays; 

Promotion de  la participation activo des çou/ornements au Consoil du 

développement industriel pour affermir les positions prises et \ la mise en 

oeuvre des recommandations du Conseil et d'autres réunions organisées par 
l'ONUDI 

Participation \ certains des  volets d'activité do  l'ONUDI,  notamment  au 

système do  consultations,  à  la troisième Conféronca onerale,  etc.; 

Participation à dos programmes do coopération ontre pays en développement 

et élaboration de mesuras spéciales d'aide aux pays los moins avancés,  etc.; 

ITiso au courant des export s do  l'ONUDI nommés dans le poysj 

Ser/icos de reorutement. 
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5.      U. objectif, d. la Déclaration .t du Plan d-action ont obligé I-CWM a 

^       trouver d. nouv.au* „oyen, d'action, a intensifier se0 «,tlvltéa opérationnelles, à 

«.ttre en place un aystê»,. de consultations permanentes aux niveau, global, 

• oTr ,r rtoriei'a "awir de° "^et * f°•i8r ^ —«• i*«*-. 
Pour 1. development de differente eecteure industriels, en piaçant tout eMcia- 
l~nt 1 -accent sur l'industrialisation des We les „oins avancés. 

d. Jl r9U r d0Ìt J0U" V01mi en réPOn" * la "«—l»   - au Plan d'action 
Lima a «,*, nécessaire., „on s.ulement de nouvelles façons d-aboyer le. 

P»U.»., »ai. aussi un. nouvelle structure organise.    Celle-ci . été établi. 

efe. a» r«ani.Mnt du Secrétariat d, 1975-.976.    Ce „maniement a été effectué 
•ur   a base du principe d. la séparation entre l.s fonctions d. recherche, 

! U,, d" °reaniraee e0U•"»M"'^- Mutions publicrues eu privé.., 

LT ^0nMM",r0iale8 et <taU1"— -»—«-~ aux fin. des activité, 

d« aTi "IT ' °reani,atlm "*« M"'»°^ * 1-P««. considéra«, 
déjà acquis, .t utiUser au mieux ... propres „escuróos fingieres .t int.ll.ot«.n... 

l'JÏLZ T""" *" 1,ASMmbléi «**«• * »a sentito, seesien extraordinaire 

nnrjl        " ÌMtltUtl0n 8P<0iali8<e-    * ""•• 1'-—afe aérale a 
Fonda d« développement industriel. 
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i.   LUS courras NATIONAUX 

La création des Comités nationaux 

0.      Il était apparu à l'occasion de plusieurs colloques régionaux ou internationaux 

sur l'indUBtrialisation que des contacts étroits existaient entre les représentants 

des institutions publiques ou privées intéressées par le programme de travail de 

l'ONUDI.    Hh 1967,  à Athènes,  le Colloque international sur le développement  industriel 

reconnut à l'unanimité qu'il serait souhaitable de créer au niveau national un 

mécanisme permanent qui donnerait aux divers organismes publics ou privés s»occupant 

de développement industriel et désireux de coopérer avec l'ONUDI la possibilité de 

se renoontrer, de coordonner leurs activités et de faire connaître aux gouvernements 

leurs vues sur les questions intéressant l'OlïïJDI. 

9. 3n oonséquence, le Colloque d'Athènes adopta une recommandation tendant à la 

création de Comités nationaux pour l'OMJDI.    Cette recommandation était rédigée 
comme suit  : 

"Il est reoommandé que les 3tats membres constituent des Comités nationaux 
pour l'OïlUDl, composés de représentants de ministères et services de 1'ltat. 
ainsi que de représentants d'établissements universitaires et d'instituts 
de recherche et d'entreprises industrielles et commerciales publiques et 
privées qui ont un rôle à jouer dans l'industrialisation.    Les comités 
nationaux exerceront des fonctions consultatives auprès du gouvernement et 
rfiTSfiímr0118 oembres sur toutes les questions qui relèvent des activités 
de 1 OMJDI.    Les 3tats membres peuvent confier les fonotions des Comités 
nationaux à des organismes qui existent déjà dans leur pays, en leur donnant 
tout mandat additionnel qui serait jugé nécessaire pour mettre ces organismes 
en mesure de bien s'acquitter de leurs fonctions."1/ 

10. Les Comités nationaux devaient «tre chargés des fonctions suivantes : 

a) Renforcer le rôle central de coordination que, par sa résolution 2152 (XXI) 

du 17 novembre 1966, l'Assemblée générale avait attribué à l'ONUDI pour 

toutes les activités des organismes des Nations Unies qui oonoernent le 

développement industriel; 

b) Conseiller leur gouvernement sur différents aspects de l'activité de 
l'ONUDI; 

o)     Promouvoir et faciliter des contacts étroits entre 1 »OMJDI et les milieux 

pubiios ou privés de leur pays. 

\]   Rapport du Colloque international sur le développement induatrifll.  Athènes 1967 
( Publication des Nations Unies, Numéro de vente 69.II.B.7), paragraphe iTT' 
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11. L'ONUDI a toujours considéré les Comités nationaux comme un moyen de 

communication important au niveau national.    Elle s'est efforcée de les associer 

étroitement à ses aotivités grâce à des consultations périodiques,  des échanges 
d'informations,  etc. 

12. Depuis l'adoption de la recommandation du Colloque d'Athènes,  44 pays ont 

orée des comités nationaux ou en ont confié les fonctions à d'autres organismes. 

Les comité 3 nationaux et  leurs trouve moment s 

13. Dans le oadre de ses fonctions consultatives,  chaxrue Comité : 

a ) 

D) 

c) 

d) 

• ) 

Conseille le gouvernement et l'OFUDI sur lee problèmes nationaux d'indus- 

trialisation, de planification et de programmation industrielles, à la 

lumière des dispositions de la Déclaration et du Plan d'action de Lima; 

Evalue   les   résultats obtenus par l'industrie,  et définit lee secteurs où 

une assistance est nécessaire* 

Fournit des conseils sur la législation industrielle, les politimies géné- 

rales, la formation, la recherche, la normalisation et les domaines où la 

coopération avec d'autres pays pourrait Stre nécessaire; 

Evalue l'assistance à demander b. l'OMJDI pour des industries ou des secteurr 
industriels spécifiques: 

Fournit des conseils sur toute autre question intéressant le développement 

industriel et la coopération avec l'OFUDI. 

14.    Lee activités des Comités nationaux doivent maintenant répondre aux dispositions 

de la Déclaration et du Plan d'action de Lîma.   En particulier les nouveaux objectifs 

définis par la Deuxième Conférence générale de l'OFUDI donnent une importano© toute 

particulière au mandat donné à l'OFUDI pour aider les pays en développement à réaliser 

leurs objectifs socio-économiques nationaux en matière d'industrialisation, grâoe aux 

activités suivantes : a) coordination des politiques relatives au processus de déve- 

loppement industriel; b) organisation de consultations et de négociations en vue de 
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favoriser le dialogue et la cooperation entre les pays développés et lee pays en déve- 

loppement ainsi qu'entre ces derniers; c) programe d'études »ux nive»ux global, 

régional, national et sectoriel, et  collecte et diffusion d'informations industrielles 

pour orienter et évaluer le, programmes de développement industriel et le transfert 

de technics; d) programmes d-investissement industriel et d'assistance technique 

afin de renforcer les possibilités de production,  d'infrastructure et de gestion des 

pays en développement ainei crue l'efficacité de tous leurs secteurs industriels, 

conformément aux objectifs fixée dans les plans de développement de ces pays. 

15.    L'CHUDI appelle les Comités nati«*« è l'aider à mettre en oeuvre les dispo- ' 

sitions de la Déclaration et du Plan d'action de Lima, et plus particulièrement à : 

a)      Renforcer son rôle central de coordinateur de toutes lea activités menées 

dans le domaine du développement industriel par les institutions de l'QNU; 

Constituer un mécanisme institutionnel au niveau national et présenter aux 

gouvernements des avis sur les possibilités, programmes et activités de 
l'OIJUDI; 

Renforcer les activités qui tendent à mobiliser les ressources financières 

publiques ou privées, pour le Ponds de développement industriel de l'OHUDI 
afin que l'CMJDI pui8se mieux répondre aUx be8oin8 des payß en développement. 

Paciliter entre les représentants des gouvernements,des institutions nationales, 

des milieux industriels et  intellectuels des secteurs public et privé, dee 

consultations et des échanges de vues conduisant à la formulation de plans 
et strategies à moyen et h long terme; 

Aider les gouvernements à mettre en oeuvre les disposition de la Déclaration 

et du Plan d'action de Lima et suggérer des mesures pratirues à prendre en 

ce aens, sur la base des plans d'industrialisation et des programmes d'assis- 
tanoe technique existants; 

Encourager et faciliter les activités menées en commun par l'QNUDI et les 

pays dans différents secteurs de l'industrie, en préparant des propositions 
pertinentes à l'intention des gouvornements; 

b) 

o) 

d) 

0 
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ß) uïncourager l'établiesement de mécuii sines nui facilitent au niveau national 

l'examen par l'OFUM et lee gouvernements, dans dee domaines epécificmes, 

des besoins relatifs à des activité telles rue  :  la formation dans 

l'industrie,  la planification et les politises industrielles, la recherche, 

la normalisation, la promotion des investissements et le financement de 

l'industrie, l'adaptation des produits, les accords de licence, l'acqui- 

sition des techniques et l'assistance spéciale aux industries et institutions 
existantes* 

h) 

i) 

Proposer des mesures spécifiques aux gouvernements et leur donner les suites 

appropriées pour la mise en oeuvre des décisions prises par les réunions ou 

conférences internationales sur   e développement et la coopération industriels; 

Faire connaître les activités de l'ONUDI aux niveaux national et régional, 

par exemole en faisant paraître des articles dans la presse locale, en orga- 

nisant des expositions sur l'OKUDI, etc. 

16. L'action esquissée ci-dessus nécessitera l'élaboration, par les Comités nationaux, 

de programmes de travail à oourt, moyen et long terme, prévoyant les mesures concrètes 
à prendre pour atteindre les objectifs décrits. 

17. La réalisation des objectifs de la déclaration et du Plan d'action de Lima exige 

un resserrement des relations entre l'OMTOI et les Comités nationaux, et l'élaboration 

de programmes de coopération touchant leurs politises générales et leurs programmes 

desistane, technique.    C'est pourquoi le Secrétariat pense qu'il convient d'adopter 

des relations de travail qui permettent d'intensifier les contacts entre l'ONUDI et 

lee Comités nationaux.    On pourrait notamment prendre les mesures suivantes : 

a)     Dresser un calendrier annuel des réunions crue les Comités nationaux proposent 
d'organiser au niveau national; 

Organiser dee consultations périodiques entre les Comités nationaux et les 

Conseillers hors siège spécialistes du développement industriel, pour 

permettre des contacts fréquente avec lie techniciens responsables des admi- 
nistrations nationales; 

>) 
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a c)      Faciliter la coordination des activités de l'OFUDl et des gouvernements en 

tenant l'OiniDI pleinement informée des politiques générales et dea programmes 

des gouvernements aux niveaux national, régional et interrégional <rui peuvent 

avoir une influence sur le développement industriel; 

j d)      Tenir l.QTUDI au courant des possibilités de coopération dans les pays; 

| e)     Encourager les programes et accords de coopération avec les gouvernements, 

, lee institutions et les organisations intergouvemementales, v compris les 

j programmes de coopération entre pays en développement et les mesures spéciales 
j a l'intention des pays moins avancés; 

f) Familiariser les fonctionnaires en déplacement et les experts nouvellement 

nommés dans le pays avec la situation locale; 

g) Organiser un réseau de correspondants au niveau national; 

j h)      Se tenir en permanence au courant des relations de l'OMJDI    avec les gouver- 
; nements et les institutions nationales; 

i)      Organiser des réunions des Comités nationaux consacrées à l'examen des 

aspects pratiques de leurs activités à la lumière des besoins régionaux; 

j)      Organiser périodiauement des réunions générales de consultation de certains 

Comités nationaux, pour permettre aux représentants des pays en développement 

et des pays développés de confronter plus facilement leur expérience 

concernant la mise en oeuvre de la Déclaration et du Plan d'action de Lima; 

k)      Préparer de temps à autre, sur la demande de l'ONUDI, des documents touchant 

l'expérience de tel ou tel Comité national pour 1'information des autres 
Comitésf 

1)      Communiquer aux Comités nationaux des informations plus computes sur des 
aspectB spécifiques de leurs activités. 
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II.    ASPECTS SPECIAUX IKS ACTIVITES IE L'ONUDI AUXQUELS 
KS COIIITES NATIGPAIH POURRAIENT fiTRE ASSOCIES 

»     Etude conjointe J3a.la,cooEJrat -.onpiriteg^tionaj^^injiustinelle 

,| ^      18.    Dans la résolution 336-,      ;,ptóe à sa septième session extraordinaire,  l'Assemblée 

générale demanda.it qu'une étude sur la coopération internationale soit entreprise 

en commun par tous les Gouvernements,  sous les auspices de  l'OlIUDI et en consultation 

'- avec la Conférence des Nations Unies sur le  commerce et le développement.    Il s'agirait 

I de procéder a cette étude »en tirant le plus possible parti des connaissances,  de 

1 l'expérience et des moyens disponiblos dans  le cad.ro du système des Hâtions Unies, 

' sur les méthodes et mécanismes d'une  coopération financière et technique diversifiée 

qui soient adaptés aux besoins particuliers et changeants  de la coopération inter- 

nationale en matière industrielle,  ainsi que sur un ensemble général de directives 

pour la coopération industrielle bilatérale.    Un rapport d'activité sur cette étude 

devrait être présenté à l'Assemblée générale lore de sa 31ême session.»'^ 

| 19.    Un groupe de personnalité a déjà déterminé les principales questions sur lesquelles 

pourrait être axée l'étude conjointe en indiquant les principales méthodes à suivre 
pour la mener à bien. 

20. Ayant informa tous les gouvernements des progrès de  l'étude conjointe et lt.j 

ayant invités à participer h sa préparation (voir document  ID/B/I31,  du 12 avril  1977), 

l'ONUDI estimo que les Comités nationaux pourraient coopérer activement avec le» 

gouvernements à la réalisation de cotte étude. 

Sáfeteme de consultâtions flâna lo domaine de l'industrie 

21. A sa septième session extraordinaire,  tenue   en septembre 1975,  l'Assemblée générale 

a demandé à l'OFUDI de mettre en place un système permanent de consultations dans 

le domaine industriel,  comme le prévoient la Déclaration et le Plan d'action de Lima, 

qui proposent également de porter à 25 f d'ici à l'an 2000 la part -de» paya en' dévelop- 

pement dans la production industrielle mondiale.    Les consultations entre pays 

développés et en développement ainsx qu'entre les pays en développement eux-mêmes 

doivent viser à faciliter la réalisation des objectifs des payé «n développement 

. s.pp^fifîf^urr^.^^gt r^ra1"' <iopti'mn "n"°lon '*•*^. 
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en matière d-'industrialisât; on,  y compris le redéploiement de certaines cap« cités 

de production existent dans les paya développés et la création de nouvelles capacités 
dans les pays  en développement. 

22. En  1976,   le Conseil  du développement industriel  a examiné les propositions du 

Secrétariat de l'OTTUDI tondant à organiser dea  consultations aux niveaux ragionai, 

interrégional,  sectoriel  et mondial.     Il a décidé que les  consultations  seraient 

organisées d'abord sur une "base expérimentale et par secteur industriel,  et qu'il 

conviendrait, d'y inviter don représentants des gouvernements,  de l'industrie,   du 

monde du travail et des groupe do consoomateurs,   etc.    3ur la base des propoaitions 

originales du Secrétariat  de l'OrWH (document  ID/B/I62) et de l'expérience acquise 

à l'occasion des deux premières réunions de •-.onsultations  (document  ID/B/179),   le 

Conseil envisagera en mai   1977 i»extension du système des consultations aux niveaux 
mondial,  régional et interrégional. 

23. L'Assemblée genéralo a également  invité l'OÏJUDï à se tenir p*8te à servir de 

forum,  lorsqu'elle en sera priée,  pour la négociation d'accords dans le domaine 

de l'industrie entre pays  développés et en développement ainsi qu'entre les pays 

en développement eux-mêmes.    Le processus de consultations déjà entamé  devrait  conduire 
à dee négociations de co genre. 

24. Les deux premières réunions de consultation,     consacrées à l'industrie des engrais 

et à la sidérurgie,   ont été  convoquées  en janvier et février 1977.    Les  rapporte ¡de ces 

réunions seront portés à la corraisaance des participants.    Les invitations aux 

réunions de consultation,   sont transmises par l'intermédiaire des gouvernements.    Un 

tiers environ des participants aux deux premières réunions venait de l'industrie, 

et les intéressés ont apporté une importante contribution aux échanges de vues pratiquée 

et réalistes qui ont ou lieu.    Les participants du monde du travail ont également 

apporté leur contribution aux débats.    Les deux réunions de consultation visaient 
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avant tout à réaliser un accord général sur l'ordre do grandeur probable de l'expansion 

des industries considérées dans les pays en développement,  et à mieux faire cerner 

les problèmes qui  se poseront    lana ce domain».   Le premier de ces objectifs a pu être 

atteint  :  les participants ont  reconnu qu'il était nécessaire pour les pays en dévelop- 

pement d'accroître leur production à une candcice suffisaient  rapide pour leur 

permettre d'augmenter considérablement leur part  dans la production mondiale d'engrais 

et de produits sidérurgique*,   compte tenu de l'expansion probable de ces secteurs à 

l'échelle mondiale.    Les participants se sont également mis d'accord sur les facteurs 

qui freinent le développement do ces deux secteurs dans les paya en développement,  et 

ils ont recommandé que  les activités qui seront entreprises à la suite des réunions 

soient axées sur la recherche des moyens permettant de surmonter ces difficultés. 

25. A chacune des deux premières réunions de consultation,  les participants ont 

recommandé que certains points précis fassent l'objet d'une analyse plus approfondie, 

au besoin dans le cadre de groupes de travail constitués à cet effet, avarrtr d^tre «»minés 

lors de la deuxième série de consultation,    prévue pour 1970.    Les mesures consécutives 

proposées seront soumisos à l'examen du Conseil du développement industriel à la 
fin de mai  1977. 

26. Il est prévu d'organiser des réunions de consultation pour les  industries 
suivantes  : 

Novembre 1977 

Décembre 1977 

Mai I97O 

Octobre 197C 

Décembre 197O 

Février 1979 

Mars 1979 

Décembre 1979 

Cuir et articles en cuir 

Huiles et graisses végétales 

Machines agricoles 

Pétrochimie 

Agro-;ndustries 

Biens  d'équipement 

Produits pharmaceutiques 

Agro—industries 
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27. Le, Comité, nations pour l'ONUDI faciliterai ont  la préparation de  co, réunions de 

consultation on examinant ,-uoHo-,    ont  lo,   perspective-  de développement des secteurs 

considérés et le, difficult*-, cf.i pourraient  ,o pr6-onter à cet é~ard: ain,i, le. 

participant, envoyé, par lo-  pc. - av réunion    do  con ultation auront une idée précise 

des domaine, cur lequel, il  convient   le faire porter la di.cu. áon sur le renforcement 
de la coopération internationale. 

Promotl£Lgtt JffA?^iL .4P. °;i^.^ti-n t^hnigu^ ontrc_ n^:r   en dovolopponent 

28. Les Comité-, nationau.: pour 1WP)I pourront  jouor un rôle capital en ce qui 

concerno lo programme do cooptation entre p.,- on développement, particulièrement en 

suscitant au niveau national do    no.ure- vi ant à déterminer le, domaines precio où ces 

pays pourraient  instaurer une coopération techniqùo étroite et à Simuler cette 

coopération, notamment en natièro ù 'arrangement, portant   ~ur l'échange à'informions 
techniques ot de noyons do formation. 

29. La coopération technique ontro ?iyr on développement  et un nouvoau concept do 

développement,  en co ;cn, quello constitue une dimenai,n nouvelle de la coopération 

internationale    Lv.  Comité-, pourraient  contribuer à faire parser ce concept du niveau des 

résolution,, rapporto et  étude, à celui d'uno miro on oeuvre plus complète et plus 

dynamique.    Ilr. pourraient o::posor au:. Oouvernonents quels -ont lo:: formes,  les 

mécanismes et la nature de ce typo de  coopération internationale, et  proposer une 

stratégie d'ensemble pour concevoir,  orjani.or ot promouvoir la coopération entre paye 
en développement danr. certain    'oauine-. d'intérSt commun. 

30. Une fois retenus toi ou to?,    acteur d'industrie ou toile ou telle activité 

industrielle, le. Comité, nationaux pourraient jouor un r6le très important on stimulant 
la coopération ontro pay- on développeront. 

31. On peut citer comme exemple à cet égard un projet intéressant 1-industrie du aucre 

et des produits dériver du sucre.    Ce projet porte ,ur 1er- point, suivante  s 

i) Réunion de consultation ontro payr producteur,  consacrée au:: sous-produits 
do 1"industrio de la canno à sucre; 

,       ii) Centro do documentation et d'information pour l'industrie du suore ot dea 
aoui-produits du rmerc 

iii) Proarramosdo formation collective on ontroprioo dans le domaine de l'industrie - 
der soun-produitr, du suero. 
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Les études sur le torran effectuées dans un certain noinbtre de pays en  développement 
montrent quo la production -:u • ucro rmnrw  17 + • 
„   x   , "  ocnPrûn^ H operation   ,   àont   chacune  pout  Stro 

offeotuée colon plu, i our -. technique,   tré: diffranto;:  qu^t  au:: m^tir- -omant- 

,     nécessaire,  à la qualification squire du pornonnol  ot  au ,odc opératoire. 

32.    Pour encourager uno tulle   • -oration Pn+W   .^      *,   i -    , 
>r-tlon entro p^y    un doveioppcuunt,   on pout  onvina^er 

<    une action monéo nur doux plan:-.,  à --avoir : ^agor 

a)    3ur le plan in• titutionnd,  l'objectif étant  la ,i,0 011 pl,cc do    yi:tèmQG de 

coopération ruRionale 

t>)    Sur lo plan de, projet, iníu-triolo eon ijére    inaividuollonont. 

33.    M 1«: sroupe- de pay, en   .Svdop^non,   ,ont   ,ioi.:i,  à coopérer,   l^mi pourra 

contribuer à inton-irior cotte ,oop{ratic„ on orgoni,ant de-  S»!«, rô5io„alo= avant 
pour obJ0t Lh^oni-ation do-: politico, ot rac,uro, ..a0pt,o~ „ m dor   n%ooiatione „ 

niveaux rodenal et mondial,    m. pourra clouent orEani or -le- consultation 
nultinationalo, ontre rromv. -   'r. n-.f-    ~,,< •    *. 

.   ^ C     P~     -° P-y .  lui • oraiont  oon.-acrâoo à certaines industries 
ot vi.er.iont à encourir la   :Póciali.,aticn ot U cementarne dan : ls promotion 
et le, ochando,.    Le    Conit,.   ^^ pollrraiont ,o ^ ^   .^ ^ ^ ^.^ 

«ti« trò:   i^ort^t,  on rccfcorch^t lo- o'tho-^    ot  rtratosUr    nouvelle, à applied 

a   a coopération ontro w, on développent.    Ce, pa; .orient actuollcnont ver, 

et*!„„«* d'institution    rôcionalo, ot la conclu-ion d'accord,    ou,-rÍGio„au, pour 
lour développent    c'e-t là -ano évolution Pcitivc,  gui doit être encourut «.« 

prise on considération dan: l'élaboration do co, nouvelle, „éthode-: ot -trayon. 

PayB en développement Ima moina avants» 

34.    Tout lo .ondo o~t maintenant d'accord pour rooonnaîtro w loe: pav, on développent 

loe «». avancé, -o hourtont à do, problem qui ««coûteront do, De,ure, spéciale,, 

~1 on vont ^ co, pay, parviennent à m niveau acceptai do développement économe. 

B»s les resoluta 3201   (,-VI) ot 3202  (,-Vl) do lU„onblóc inóralo,  rc.oootivo.ont 

consacrée, à la Mcloration ot », Progr,«, d'action concernant l'instauration d'un 

nouvel ordre oocoruouo int o mattona,  co« ione la aéolaration ot  lo Pian d'action do 

U« «encomi lo développeront ot la cooperation indurrtelo, il .,, souli^é „uo 
1 industrialisation do co, pav-  dolt :Ulvr0 „, ryttao plu    rapido ^ ^^ ^ ^^ 

paye on développement, ot il ot record,! Ta0 divor, w,   .* orsaniono= internationaux 

»»n«rt une action concertée ot prennentdeo acuro, ,Péoiale, d.a„i:::tanco  pour lancer don 

.   projets novateur, et établir uno ba,e ,„lido pour 1 .indu,triali,ation accélérée doo Wo 

loe .oins avancés,   j..objectif a Ion, teroo du pro.,o«o o-t d'onoourager, dans loo ^ 

^   on dívoleppe^ont los moin, avancé,., une industrialisation auto^ntretenue - élé«,t 

I 

L 
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osoontiol d'un clavel opponent   -coiai ot economic ó'iùlior: - ;-raco à l'application 

systématique de tocimirrao,  industrielle    adaptée:    w re    ourcor:  et  au;: spirati «a de 
chaquo pay;-;. 

35.    Conformément à la Déclaration et au Pi• d'action   le Lin,.,   ot afin do not tro en , 

évidenoo la nfioor.ritâ d'uno .et  m rapide et  d'uno volonte politique pour la miso 

on oauvro d'un programme plur  efficace ot  plu~  conplot d'arranco à l'industrialisation  » 

dec pay. on dévoloppcncnt  lor.   nein    tancés,  l'OITIDI a ontropri.,  d'organi,or,  tant  au 

Dein du cyntèno do- Kation-   Unie, qu'on ;Chci~ de celui-ci, uno  -Orio de consultations 

avec 1er pay beneficiai^   ot  le, donateur-   potontiola,  consultations qui,  on 

l'espère,  faciliteront  l'adoration do progruanor, orienté, vor^  l'action tant à court 

torme qu'à Ion. torce,  ainsi que la mobilisation de resources  et  de moyen, d'aocictanco 
tochniquo supplénontalror. à l'intention le  c , pays. 

| j6.    Parmi lo, effort, do 1 '01TUDI vivant à définir d'autre, ao-uroo et programmo, 

| spéciaux à l'intention de  ce,  pay,,  il  convient de citer en particulier la réunion à 

Vienne,  du 15 au 24 novenbre  1976, d'un groupe intergouvememental ,1'oxportr nur 

l'industrialisation de, pay,  le, noin, avancer..    Le rapport do  cette réunion 

(UVtaî.234/13), à laquelle participaient 26 haut,  fonctionnai ree  de 20 pays pou avancés 

et den ro pré cent ant., de diver-   organico» de. Hâtions Unie-,  reflète une manièro 

novatrice d'abordor le problème et entiont  de, recordation*  concrète, quant aux 

activité, future, do l'OIIUDI    dan, uno larjo meure,  il ,,rvira de suide à l'action do 

l'OTUDI on faveur do, pay    le-   moin    avancé    au cour:  do ^ prochaine, annéca.    Cotte 

réunion marquo le  ,omnunconont  d'un dialogo entre lo, pay    1er  moine avancé, ot loo 

pays donatourr; potentiels,  en w.. d'obtenir do, resource,  ,uppl«Sniontairo(. (financières 

ou autres) pour mettre en couvre - o-rontiolloaont  ,elon de- noyons non traditionnoln - 

lo programmo npócial d'a^irrtonco qu'élabore 1 «OÌIUDI en faveur do G pay,-, loe moine 
avancéa. 

37.L6M Comité natuM pour l'OKaû! posaient  jouer un rolo   ór,, importât on renforçant 

'.: coition on^ro ]'OMTOX „t  lour. ;;ouvornomon^.   on .ftir*it   1- -fïontlon dos   ..rtorit'. 

intéroB0éo3 do lourr. pays our le, bonoino particulier   de, pays Ion moine avancés et on 

facilitant l'élaboration ot l'exécution - par l'intermédiaire do l'OIIUDI ou à titre 

bilatéral - do divoro prosammo, d'ar-stanco à con paye.    Le, Conitéc pourraiont aussi 

apporter uno contribution trèn importante à la dif fusion d'infornati on, cur Ion paye 

les moins avancée ot nur lo« problènos qui lour sont propros. 
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Activités menées cpjljo^t^mej^j^^jnjOTTpj QXJ^S.J?^L
3 

(    33.    Le programe de travail de l'ONUDI  consiste,   entre autres,  à promouvoir les 

activités menées conjointement pax l'Organisation et  les pays dans le domaine du 

(    développement industriel,  en particulier celles qui portent  sur 1'agro-industrie, 

la promotion des investissements industriels,  le transfert des techniques et la 

fourniture de moyens de formation  aux pays en développement.    Ces activités ont 

pour objet de mettre en place un mécanisme do coopération active entre les pays 

développés et les pays en développement ainsi qu'entre les pays en développement 

eux-mêmes,  l'ONUDI assurant le suivi da cette coopération et servant de moyen de 
communication. 

39.    Les activités menées conjointement par l'ONUDI et les pays peuvent revêtir 

différentes formes,  depuis l'établissement de programmes communs dans un ou plusieurs 

domaines déterminés de l'industrie à la création d'offices de promotion des inves- 

tissements et de centres ou comités coramuns de coopération s»occupant de divers 

secteurs.    L'ONUDI  a établi des programmes ou des centres communs avec un certain 

nombre de pays (BellTique,   Bulgarie,  Hongrie,  Inde,  Roumanie et Yougoslavie)  et étudie 

actuellement la possibilité d'armements analogues avec plusieurs autres pays. 

Cette activité commune  vise à établir et,   au besoin,  à organiser des contacts entre 

deux ou plusieurs pays désireux de coopérer dans des domaines déterminés,  et à leur 

fournir une aide à tous les stades de la création des entreprises communes ou de la 

mise en oeuvre des projets exécutés avec  la participation de l'ONUDI.    Les Comités 

nationaux devraient,   le cas échéant.,   déterminer les domaines dans lesquels une coopé- 

ration avec l'ONUDI  sur la base de programmes permanents serait profitable aux pays 

en développement,   et  étudier avec les gouvernements la possibilité de conclure des 

accords avec l'ONUDI pour l'établissement de programmes communs. 

.^iSià•6. Cjanféronce „çéréraJe _de ]_ » oîJUDI 

40.   Conformément à la résolution 31/154 de l'Assemblée générale,   en date du 

21 décembre 1976,  la troisième Conférence générale de l'ONUDI se tiendra à   New Delhi 

en 1979.   Le Secrétariat de l'ONUDI a entrepris des activités préparatoires et aura 

besoin de l'appui et de l'aide dos Comités nationaux.    Les suggestions que ceux-oi 

pourraient présenter au sujet des modalités de leur participation à ces activités 

préparatoires seraient d'une grande utilité pour le Secrétariat.    De l'avis de celui- 

ci, les Comités nationaux apporteraient une contribution à la troisième Conférence en 

attirant l'attention des gouvernements sur la nécessite de répondre au questionnaire 

BUT la mise en oeuvre de la Déclaration et du Plan d'action de Lima à l'échelon national. 
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41.    Tenant  compte des dispositions institutionnelles fixant dons la Déclaration 

et  le Plan d'action de Lima,   l'Assemblée générale a créé,  à sa trente et unième 

session,  un Ponds pour le  développement  industriel,  par sa risolution 31/202 du 

22 décembre 1975.    L'objet de ce Pond, cet d'augmenter les ressources de  l'ONUDI et 

de renforcer son aptitude à répondre a ,ec rapidité et  souplesse aux besoins des pays 

en développement.    Il complétera l'assistance  fournie aux moyens des ressources de 

l'OWJ et du PWD en vue de favoriser une croissance accélérée et autonome des pays 
en développement dans le  domaine de l'industrie. 

42.    Les dispositions de  1, Déclaration et du Plan d'action de Lima serviront de 

principes directeurs pour  la préparation des programes financés par le Ponds,    ¿n 
particulier,   le Ponds doit permettre à  l'ONUDI   : 

a)    De participer à  la mise en oeuvre de  la Déclaration et du Programme d'action 

concernant  l'instauration d'un nouvel  ordre  économique international    adoptés par 
l'Assemblée générale à 3a gixièmo session extraordinairet ^ ^ ^ ^^ 

le développement industriel 

bi    D'appliquer les recommandations pertinentes de la résolution 3362 (S-VIl) 
de l'Assemblée générale,   en date du 16  septembre 1975; 

c) De mettre en oeuvre les recommandations du Comité spécial  sur la stratégie 

à long terme de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel; 

d) D'exécuter des projets hors siè^e,  en particulier des projets non classiques; 

e) D'intensifier sen activités dans le domaine de la mise au point et du 
transfert des techniques; 

f) D'intensifier ses programes visant à établir une coopération entre les pays 

en développement,, ainsi qu'entre les pays    en développement  et les pays développés, 
ou à aocroître cotte coopération 

g) De renforcer ses activités promotionnelles- 

h)   De renforcer son système d'information industrielle; 

i)    De prendre des mesures concertées et des mesurée spéciales pour aider les pays 
en développement les moins avancés. 

43.    Le Ponds sera financé au moyen de contributions volontaires qui pourront être 

acceptées do gouvernements,   d'organisations intergouvemementales,  d'organisations non 

gouvernementales et d'autres sources non gouvernementales à des fins compatibles avec 

IM objectif, du Ponds.    Les ressources placées BOUS l'autorité de l'OHUDI et provenant 
des contributions volontaires feront partie du Pbnds. 
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44.    Pour ^ider HO« dans les activités su'eUe genera en vue de réunir des fond, 
le, conseillers industriels principaux hors siège seront invités à demeurer en 
relations étroites  avec les Conités nationaux „,ur ces  acuités,   ainsi  ,Ta,à 1<jUr 

demander c^eil  au sujet de 1, method. la „Ju„ 0ff,o,0e „our „„^ ^  ^^ 

butions et à 3'ascurer leur annui   ;i opt + ^   fin       rw,  „    - ->.u. a cet-3 f-n.     On ec^ere que les Comités nationaux 
Prêteront ieur concours îra i'étude des pontiles de développant et des mesures 

sur lescuones sont fondés i„ programes d'aid» des i;ouvcrne,„e„ts,  des mecanismos 

insta utionnels epe oeu::-ci ont créés ,our canaliser l'assistance ainsi que des cycles 

bua£etalros dos pays.    Pour aider les équipes  chargées de reunir des fonds,   l-COTDI et 

les Constes nationaux défont „ettre au „oint des systèmes d'information aux niveau, 

Clonai et mondial.    fc outre,  i„ Comités nationaux courraient étudier dos orogr^nmes 
d en.raide entre pays en développement. 

¿log^iterçç'lt des expert s 

45.    Le recrutement des exoerts affectés aux -rejets d'assistance tecniche de 1 'ONUD! 

-t .* ressor, de la Section du recrutement du oersonnei affecté aux „rejets,  „i fait 

; ,de U DÌVÌSÌOn deB o****»" industrielles.    Pour la recherche des candidats, 
lu bectjon du recrutement a recoure ^i,mo „*„+  -  j recour„ d une oart a des sources internes, notamment au 
rentre informatisé sui contient  12 568 noms de constat, (d. pays développés et de 

pays en développement) opérant dans des domaines industriels très divers,  d'autre ,art 

a des sources externes,  les plus importantes étant les services nationau, de reniement 

crai exastent dans un certain „•brc de .ays industrialisés, „articulièrement en ifcrope. 

Les .services nationaux dajwujtagrtdMjava. industrialisés 

1 L°d8 °Tr natÌOn,WX " re0ratmmt  °°nt *» -«»--s publics permanents créés 
•our aader l'Organisation des Nations «nies et ses institutions spécialisées à 

rechercher et a sélectionner des expert, nour !. n-0£ra.,, d'assieWc technics.    La 

situation de ces services et lau- o^ d'activité varient d'un pays à l'autre.    Certains 

dépendent du Ministère des affaires étranges,  d'autres font partie des Minières de ' 

industrie, de la Panification ou du commerce extérieur.    Il „ est aueci d'autonomes. 
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? L'un d'entre eux au moins forme à  lui Beul un ministère.    Certains n'ont de rapports 

qu'avec  les Nations Unies (aide multilatérale),  d'autres s'occupent  également d'aide 

bilatérale.    L'étendue de leurs fonctions et  leur efficacité dépend de nombreux 

facteurs  :  importance relative pour un pays donné de  l'aide bilatérale et de l'aide 

multilatérale,  ressources budgétaires disponibles,   régime politique du pays,  etc. 

Tous ces éléments influent directement sur l'ampleur de la participation d'un service 

i national donné aux efforts communs de recrutement. 
i 
*•        47.    Il y a certes des contacts directs fréquents entre la Section du recrutement et 

| les candidats, mais l'expérience a montré que le système gagnait en efficacité 

lorsque ces contacts étaient canalisés par les services nationaux de recrutement. 

L'avantage qu'il y a à traiter avec un service national de recrutement est bien sûr 

généralement proportionnel au poids de ce service au sein des institutions gouverne- 

mentales du pays,  au réseau de relations qu'il entretient avec les secteurs publics 

, et privés de l'industrie et à sa volonté de faire participer un plus grand nombre de 

i, ressortissants du pays au programme d'assistance technique des Nations Unies.    Le 

recours aux services nationaux de recrutement comme intermédiaires a en premier lieu 

et bien évidemment  l'avantage de faciliter les contacts avec les candidats.    Ces 

services ont en effet des possibilités beaucoup plus étendues de nouer des contacts 

personnels directs avec les candidats ou avec leurs employeurs, qui souvent habitent 

dans la même ville et qu'ils peuvent facilement  joindre par téléphone ou convier à un 

entretien individuel sans les délais ni les frais que supposent les contacts 

internationaux. 

40.    Le facteur "confiance" joue aussi un rôle important à cet égard.    En effet,  les 

ressortissants du pays se sentent plus à l'aise lorsqu'ils savent que leurs services 

auprès des Nations Unies ont l'appui de leur gouvernement.    De leur côté,  les 

Nations Unies préfèrent des candidata appuyés par  leur gouvernement. 

49.    Spécialisés dans les questions touchant les Nations Unies,  les fonctionnaires 

des services nationaux de recrutement connaissent parfaitement les règles et 

règlements applicables au recrutement des experts ainsi que les conditions d'emploi 

et autres particularités du système des Nations Unies.    Ils sont à même de discuter 

de points de détail et de préciser la plupart des questions qui jouent un rôle 
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déterminant dans  la décision d'un  individu de postuler un emploi à l'ONU.    Si  les 

fonctionnaires des  services nationaux ont à coeur do trouvor pour leurs compatriotes 

des possibilités d'emploi intéressantes,   ils n'on apportant pas moins un soin extrême 

à  la sélection des candidats,  tant  du point de vue personnel que professionnel.     En 

règle générale,   ils vérifient minutieusement les références,   et  l'authenticité des 

diplômes et  ils ont  des entrevues personnelles avec  les candidats, en collaboration 

avec les fonctionnaires de l'ONU délégués à cet effet  et   indépendamment de ceux-ci. 

Certains services nationaux de recrutement  vont même jusqu'à donner aux candidats une 

formation préalable à  leur mission,   qui peut comprendra  des exposés sur le pays où  ils 

vont être nommés,   des cours de lan,roie,  etc. 

50. Pour trouver des candidats,   les  services nationaux de recrutement donnent  en 

général une large diffusion aux descriptions de poste,   soit en publiant dee bulletins 

périodiques qui  sont  distribués à toutes  les sources possibles de compétences soit 

en envoyant  simplement copie des descriptions de poste à des sources choisies. 

51. Le registro  informatisé d'experts de  l'ONUDI est  en grande partie composé de 

noms proposés par  les services nationaux,   que ce  soit  pour une vacance de poste donnée 

ou à toutes fins utiles.    Une fois  son nom  "Miserit   ,.u ro  i --¡tro.   lo o^.Ud^t  1er?, auto-' 
rvîïtiqajmo"t prir; 011 •ooryiir'.-'rrl••:. m noiu' des vaccíneos futures. 

hSJ^PJ^ÌSB^X _dans. les pays en _d_é_v_eJL£pj;em_ent 

32.    Dans sa résolution 3461   (XXX),   l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations Unies et  l'Administrateur du PNUD d'octroyer un traitement 

préférentiel aux pays en développement en ce qui concerne  le recrutement d'experts,   la 

conclusion de contrats de sous-traitance,   l'achat de matériel et la fourniture de 

bourses afin de promouvoir l'autonomie des pays en développement grâce à l'appui de 

la coopération technique entre ces pays.    Les pays en développement ont donc un rôle 

de catalyseur à  jouer pour aider les Nations Unies à atteindre cet objectif.    Jusqu'à 

présent bien des obstacles ont empêché les experts des pays en développement à parti- 

ciper en plus grand nombre au programme des Nations Unies  : 
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a) Les pays en développement n'ont pas de mécanismes institutionnels leur 

permettant de trouver des experts et consultants compétents pouvant 3tre 

recrutés pour le programme des Nations Unies; 

b) Dans les pays en développement,   on est généralement convaincu que seuls les 

experts de pays fortement  industrialisés ont  les capacités et la formation 

technique nécessaires pour fournir les services spécialisés requis; 

Les pays en développement ne sont pas convenablement  informés des besoins 

en matière d'experts et de consultants; 

c) 

d) Le fait que  les organismes des Nations Unies ont leur siège dans des pays 

développés avantage ces pays en leur permettant d'accéder plus vite aux 

informations nécessaires et d'établir avec ces organismes des liens et 

des contacts professionnels plus solides. 

53-    Une enquête récente a montré que 35 % environ des experts recrutés pour les 

projets d'assistance technique de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 

spécialisées provenaient des pays en développement.    Pour ce qui la concerne,  l'ONUDI 

souhaite non seulement porter ce chiffre à 50 % dans les plus brefs délais,  mais aussi 

améliorer la répartition des experts suivant leur nationalité,   la grosse majorité des 

candidats venant à présent de trois ou quatre pays seulement.    Etant donné les 

résultats positifs produits par la coopération avec les services nationaux de recru- 

tement des pays industrialisés, l'ONUDI est convaincue que le meilleur moyen 

d'atteindre cet objectif serait de créer des organismes analogues dans les pays en 

développement.    Cela prendra bien entendu un certain temps étant donné les préparatifs 

à aocomplir et  les négociations à mener avec les pays en développement intéressés. 

Toutefois, comme un certain nombre de pays se sont déjà dotés de Comités nationaux 

chargés de traiter les questions relatives à l'ONUDI, on ostime que l'on pourrait 

s'assurer, au moins temporairement,   le ooncours de ces comités pour recruter les 
experts. 

54«    Pour ce qui est de la présentation de    candidatures aux postes à pourvoir,  les 

points de convergence entre les Comités nationaux et la Section du recrutement du 

personnel affecté aux projets sautent aux yeux,  les Comités nationaux jouant en 

l'ooourrenoe un rôle analogue à oelui des services nationaux de recrutement des pays 
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développés.    Toutefois,  les Comités nationaux auraient à dresser leurs propres fiohiers 

d'experts,  afin de^ouvoir présenter à l'ONUDI des candidats à des postes vacants ou 

de fournir des noms pour son fichier d'experts.    Etant donné qu'en raison de leur 

stade de développement les pays on développement ne sont pas, pour la plupart, en 

mesure de fournir du personnel spécialisé dans tous les secteurs industriels, les 

Comités nationaux se rendraient  le plus utiles en concentrant leurs efforts sur les 

disciplines réellement bien représentées dans le pays.    Des recherches poussées dans 

oes domaines spécialisés leur permettrait certainement de proposer des oandidats 

oapables de soutenir la comparaison avec des experts de pays industrialisés. 

55-    Lorsque ces candidats auront été identifiés,  les Comités nationaux pourraient les 

aider à remplir despotices personnelles et,  éventuellement,  les convoquer pour des 

entretiens personnels afin d'évaluer leur personnalité,  leur connaissance de langues 

étrangères,   leur expérience professionnelle, etc.    Ces entretiens pourraient se 

dérouler avec la participation d'experts de l'ONUDI ou de l'ONU en poste dans le pays et, 

si possible,  spécialistes du môme secteur industriel que le candidat.    La vérification 

des références et des grades universitaires et des recherches complémentaires 
permettraient de compléter les dossiers de ces candidats. 

56. Lorsque les candidats auront été sélectionnés et que leur nom aura été inscrit 

à un fichier,  les Comités nationaux, qui seraient tenus au courant des postes vacants 

à l'ONUDI, pourraient choisir parmi ces candidats ceux dont  les qualifications 

correspondent aux descriptions de poste et proposer des individus capables de concourir 
a ohanoes égales, aveo les experts d'autres pays. 

57. Lorsqu'il prendra contact avec les candidats,  le personnel des Comités nationaux 

aura sans auoun doute à répondre à des questions concernant leurs conditions d'emploi 

et leur situation personnelle et professionnelle,  la structure et les objectifs de 

l'ONUDI, eto.    Pour pouvoir s'occuper de ces questions,  le personnel devra itre au 

courant de tout ce qui concerne l'ONUDI,  le Règlement et le Statut du personnel de 

l'Organisation des Nations Unies,  les conditions d'emploi, etc.    Le seul moyen 

d'atteindre l'efficacité recherchée dans ce domaine serait d'organiser, à l'intention 

du personnel permanent des Comité, nationaux, des stages de formation au Siège de 

l'OMUDI et, dans la mesure du possible, au sein du service national de recrutement d'un 
pays industrialisé. 

i< 
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58.    Etant donné que les pays en développent peuvent Stro à la fois bénéficiaires 

et fournisseurs d'assistance technique,  leurs Comités nationaux sont à même de jouer 

un rôle plus étendu que leurs homologues des pays industrialisés qui ne s'occupent f 

normalement quo  de la fourniture d'assistance technique.    Ils pourraient »ider activement 

les gouvernements à statuer au sujet des experts proposés pour les projets de l'ONUDI. 

Les retards enregistrés dans le processus de recrutement tiennent,  entre autres, à la 

lenteur excessive avec laquelle certains gouvernements prennent des décisions 

la.-ic-ur qui fait que, dans Man des oas, les oandidate ne sont plus disponibles 

lorsque la décision intervient.    Il s'agit là d'une source de mécontentement pour 

tous les intéressés et les Comités nationaux pourraient jouer un rôle très positif 

en contribuant à accélérer ce processus. 

59.    Les Comités pourraient aussi assurer la liaison pour les questions relatives 

aux experts do l'ONUDI en poste dans le pays qui intéresseraient  la Section de 

recrutement du personnel affecté aux projets.    Par exemple,   ils pourraient solliciter 

l'avis des homologues nationaux sur l'activités des experts de l'ONUDI ot, en éta- 

blissant un rapport de synthèse à l'Intention des conseillers industriels principaux 

hors siège et des représentants résidents, faciliter les décisions concernant  le 

détachement temporaire d'experts de l'ONUDI pour une mission dans d'autres pays,   ils 

pourraient tenir à jour les renseignements concernant les conditions de vie dans 

leur pays (logement,  enseignement et services médicaux, situations d'urgence 

éventuelles, etc.).    Ces renseignements peuvent rendre de signalés services aux 

experts recrutés par l'ONUDI. 
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